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BULLETIN OFFICIEL Nº24 du 14.04.2019 

    
 

 
 

 
 

 

 Courriers 

 Travaux des commissions. 

 divers  
 

 Courrier  arrivée: 
 LRFA : 

-Changement de la rencontre féminin U17 et Seniors NEB/ASDTO du vendredi au 
samedi 13.04.2019=Noté 
-Instruction sur le forfait de jeunes  Catégories =Noté 
Clubs :  

-Du CSA CRBO demandant un délégué pour la rencontre  USCAL-CRBO en 
U15=Noté 

Divers: 

 
-De Mr : MIDOU OUSSAMA  arbitre rapport  de la rencontre NML-ABRD  en U9-U17-
U15=COC 
 

PPrrooccèèss  VVeerrbbaauuxx  ddeess  CCoommmmiissssiioonnss    

  

                                              CCoommmmiissssiioonn  ddee  DDiisscciipplliinnee                                                    LLuu  eett  AApppp  

                                                      DDTTAAWW                                                                                                                LLuu  eett  AApppp  

                                                      DDOOCC                                                                                                                    LLuu  eett  AApppp  

                                                      DDAAFF                                                                                                                    LLuu  eett  AApppp  

  

  

LLee  DDiirreeccttooiirree  
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 DIRECTION DE L’ADMINISTRATION  
ET DES FINANCES 

 

(PV.20 DAF. du : 07.04.2019 /B0 N°24.S:2018/2019 DU : 14.04.2019) 

ETAT DE RECOUVREMENT DES AMENDES 

(ART  133  DU  R.C.F.A. Honneur Seniors et Jeunes) 

PARUES AU BULLETIN OFFICIEL N° 23 DU 07.04.2019 

Payable au plus tard le 14.05.2019 

N° CLUBS CAT FONCTION DATES AFFAIRES NATURE AMENDE (DA) 

01 JSB S Joueur 30.03.2019 219 CD 105.000 

02 JSB S Dirigeant 30.03.2019 219 CD 30.000 

03 JSB S Club 30.03.2019 219 CD 31.000 

04 NML S Joueur 29.03.2019 221 CD 1000 

05 JSB U19 Joueur 25.03.2019 225 CD 1000 

06 JSK U17 Joueur 29.03.2019 234 CD 1000 

07 UAA S Club 26.03.2019 126 COC 5000 

08 JSA S Club 26.03.2019 127 COC 15.000 

09 UAA S Club 30.03.2019 128 COC 15.000 

10 WAV U19 Club 26.03.2019 129 COC 5000 

11 WAV U17 Club 26.03.2019 130 COC 5000 

12 WAV U15 Club 26.03.2019 131 COC 5000 

13 UAA U19 Club 25.03.2019 132 COC 2500 

14 UAA U17 Club 25.03.2019 133 COC 2500 

15 UAA U15 Club 25.03.2019 134 COC 2500 

16 USCAL U19 Club 26.03.2019 135 COC 2500 

17 USS U17 Club 29.03.2019 136 COC 5000 

18 IRBE U19 Club 28.03.2019 137 COC 2500 
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NOTE   AUX    CLUBS  

 Les Clubs concernés sont tenus de verser dans un délai de 30 jours les montants  indiqués  par   
          Versement  bancaire  au  compte  BNA N°460.200013461/54 

                  Après versement, il y a lieu d’adresser à la Ligue la copie du bordereau de versement bancaire. 

                                                                        DIVERS 

LES CLUBS SUIVANTS SONT MIS EN DEMEURE POUR NON PAYEMENT DES AMENDES ET 

CE AVANT LE 23.04.2019 (JSA-CRB-ESBB-ESJT-AGZ-IRBE-JSC-UAA-WAV). FAUTE DE 

QUOI ILS LEURS SERA FAIT APPLICATION DE L’ARTICLE 133 AYANT TRAIT A LA 

DEFALCATION DE POINT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

19 WAV U19 Club 28.03.2019 138 COC 5000 

20 WAV U17 Club 28.03.2019 139 COC 5000 

21 WAV U15 Club 28.03.2019 140 COC 5000 

22 WRD U19 Club 28.03.2019 141 COC 2500 

23 WRD U17 Club 28.03.2019 142 COC 2500 

24 WRD U15 Club 28.03.2019 143 COC 2500 
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COMMISSION  DE  DISCIPLINE  
BBUULLLLEETTIINN  OOFFFFIICCIIEELL  NN°°  2244//SS    22001188//22001199    

 

PPVV  NN°°  2222  SSEEAANNCCEE  MMAARRDDII  DDUU  0099..0044..22001188  
 

Membres Présents,  
                                      

                                             -Melle    HAMLAOUI     SARA 
                              - Mr       OUARAB         MOULOUD              
                              -Mr        ROTANE         MED    

  
  

  

 Traitement des Affaires :  
 

 Championnat Honneur seniors Groupe A 

 

AFFAIRE N°238:    MATCH : OR-ESBB  DU 02/04/2019  EN SENIORS 

 -CHAIB ABDELMADJID Lic N° JO214 (ESBB) AVERT AJ   
 -GUERROUAZ YOUGHORTA Lic N°0232 (ESBB) AVERT AJ  
                                                                                            

AFFAIRE N°239:    MATCH : DRBK-USCAL  DU 02/04/2019  EN SENIORS 

 -GROUSSEL DJAMAL Lic N° JO036 (DRBK) AVERT AJ   
-TABTI AIMENE Lic N°00048 (DRBK) AVERT JD                                                                                             
-BOUAMRIA MIMOUNE   Lic N° JO305 (USCAL) AVERT AJ   
 

AFFAIRE N°240:    MATCH : USS-RBH  DU 02/04/2019  EN SENIORS 

 -BELKACEMI MUSTAPHA Lic N° J0280 (USS) AVERT AJ   
-BAZIZ TAHAR Lic N°02882 (USS) AVERT JD                                                                                             
-HAMICHI BILAL Lic N° JO283 (USS) AVERT AJ   
-BOUDJERDA ABDELHAK Lic N° JO008 (RBH) AVERT AJ   
-BOURAHLI ZAKARIA Lic N° JO023 (RBH) AVERT AJ   
-SLIMANI HADJ Lic N° JO019 (RBH) UN (01) MATCH FERME +1000DA (CD)      
-DEHBI AMAR Lic N° JO004 (RBH) UN (01) MATCH FERME (CUMUL D’AVERTISSEMENT)   
                                                                                               

AFFAIRE N°241:    MATCH : USCAL-USS  DU 06/04/2019  EN SENIORS 

 -AMAR BILAL Lic N° 1122 (USCAL) AVERT AJ   
 -BELKACEMI MUSTAPHA Lic N°0280 (USS) AVERT AJ  
 

AFFAIRE N°242:    MATCH : JSC-OR  DU 06/04/2019  EN SENIORS 

 -BOUNEFOUF AMIROUCHE Lic N°J0394 (JSC) AVERT AJ   
 -MOHAMEDI SALEM Lic N°J0408 (JSC) AVERT AJ  
 -ARBANE TOUFIK Lic N°1291 (JSC) AVERT AJ                                                                                            

-OUCHENE  ZAHIR Lic N°JO124 (OR) AVERT JD 

AFFAIRE N°243:    MATCH : RBH-DRBK  DU 06/04/2019  EN SENIORS 

 -DAHMANI ABDELKRIM Lic N° J0010 (RBH) AVERT JD  
 -NIAR RAMDANE Lic N°0042 (DRBK) AVERT AJ  
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AFFAIRE N°244:    MATCH : ESBB-HCAB  DU 06/04/2019  EN SENIORS 

 -ZAKNOUN FAHIM Lic N° J0216 (ESBB) AVERT AJ 
 -MEZIANI ZAKARIA Lic N°0237 ESBB) UN (01) MATCH FERME (CUMUL D’AVERTISSEMENT)    
 -ALEM OUSSAMA Lic N° J0084 (HCAB) AVERT JD 
 
 

 Championnat Honneur seniors Groupe B 

 
AFFAIRE N°245:    MATCH : USMB-WAV  DU 05/04/2019  EN SENIORS 

 -CHIKHI OUSSAMA Lic N° 851 (USMB) AVERT AJ 
 -REZIG OUSSAMA Lic N°484 (USMB) AVERT JD  
 -LILAOUI BILAL Lic N°J0543 (USMB) AVERT AJ 
 -DAHMANI ABDELLAH Lic N° J0636 (WAV) AVERT JD 
 -GUISSEM YANIS Lic N° J0551 (WAV) QUATRE (04) MATCHS FERME +5000DA D’AMENDE    
(COMPORTEMENT ANTI SPORTIF ENVERS OFFICIEL) 
 

 Championnat Honneur jeunes Groupe A 

 

 
AFFAIRE N°246:    MATCH : IRBE-JSC DU 01/04/2019  EN U17 

-ARBANE SAID Lic N°1298 (JSC) AVERT AJ                                                                                  

 
AFFAIRE N°247:    MATCH : OR-OCA DU 02/04/2019  EN U17 

-SAIDI HOCINE Lic N°173 (OR) DEUX (02) MATCHS FERME +1500DA D’AMENDE               
(COMPORTEMENT ANTI SPORTIF ENVERS ADVERSAIRE)                                                                                                   
-BELCEBIR ANIS Lic N°0584 (OCA) DEUX (02) MATCHS FERME (FAUTE GRAVE)                                                                                                                                                                                                                                             
- FERRADJI AHMED  Lic N°575 (OCA) DEUX (02) MATCHS FERME +1500DA D’AMENDE               
(COMPORTEMENT ANTI SPORTIF ENVERS ADVERSAIRE)                                                                                                    
-MOKHTARI FATEH  (SECRETAIRE) (OCA) 1IER AVERTISSEMENT 
 

AFFAIRE N°248:    MATCH : ESBB-OCA DU 04/04/2019  EN U19 

-DAHARI ANIS Lic N°316 (ESBB) AVERT JD                                                                                  
-AMOUCHE MASSINISSA Lic N°317 (ESBB) AVERT JD                                                                                  
-BECHKIR FAYCEL Lic N°462 (ESBB) AVERT AJ                                                                                  
-MOUSSAOUI SAMY Lic N°568 (OCA) AVERT AJ                                                                                  
-AIMANE RAYANE Lic N°570 (OCA) AVERT JD   
                                                                                

AFFAIRE N°249:    MATCH : ESBB-OCA DU 04/04/2019  EN U17 

-HAMITOUCHE WASSIM Lic N°573(OCA) AVERT JD                                                                                  
-GIACEM LAMINE Lic N°583 (ESBB) DEUX (02) MATCHS FERME +1500DA D’AMENDE               
(COMPORTEMENT ANTI SPORTIF ENVERS ADVERSAIRE)                                                                                                                                                                                     
 

AFFAIRE N°250:    MATCH : FCN-ESBB DU 06/04/2019  EN U19 

-OUARAB NOURDDINE Lic N°404 (FCN) AVERT JD                                                                                  
-AISSAOUI SALIM Lic N°247 (ESBB) AVERT AJ                                                                                  
 
 

AFFAIRE N°251:    MATCH : FCN-ESBB DU 06/04/2019  EN U17 

-LACENE LAZIZ Lic N°434 (FCN) AVERT JD                                                                                  
-MALAOUI HAMID Lic N°1338 (ESBB) AVERT AJ                                                                                  
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 Championnat Honneur jeunes Groupe B 

 
AFFAIRE N°252:    MATCH : USMB-HCAB DU 04/04/2019  EN U19 

-BENRABAH ABDESSAMED Lic N°472 (USMB) AVERT AJ                                                                                  
-BELFAH ABDELKADER Lic N°047 (HCAB) AVERT AJ                                                                                  
 

AFFAIRE N°253:    MATCH : USMB-HCAB DU 04/04/2019  EN U17 

-ABERKANE YOUNES Lic N°492 (USMB) AVERT AJ                                                                                  
-OMARI ABDELGHANI Lic N°367 (HCAB) AVERT AJ                                                                                  

 

 Championnat Honneur jeunes Groupe C 

 
AFFAIRE N°254:    MATCH : RBH-CRBO DU 01/04/2019  EN U15 

-MEBARKI RAFIK Lic N°525 (RBH) AVERT AJ                                                                                  
-FODIL ABDELHAK Lic N°870 (CRBO) UN (01) MATCH FERME (CUMUL D’AVERTISSEMENT)                                                                                   
-BENSADIA SID ALI Lic N°880 (CRBO) DEUX (02) MATCHS FERME +1500DA D’AMENDE               
(COMPORTEMENT ANTI SPORTIF ENVERS ADVERSAIRE)                                                                                                    

 
AFFAIRE N°255:    MATCH : RBH-ESJT DU 04/04/2019  EN U19 

-SAHRAOUI ISMAIL Lic N°034 (RBH) AVERT AJ                                                                                  
-KEHAL MOHAMED Lic N°037 (HCAB) AVERT JD                                                                                 
 
 
 
 
 

                          
 

TRAITEMENT DES AFFAIRES  DISCIPLINAIRE 
 

BILAN JOURNEES DES 01-02-04-et06-04-2019 
 

 
Désignation Séniors  Jeunes Total 

Nombres Affaires 08 10 18 

Avertissements 22 18 40 

Contestations de décisions  01 00 01 

Expulsions 02 06 08 

Expulsions Entraineurs 00 00 00 

Expulsions dirigeants 00 01 00 

Jets de projectiles 00 00 00 

Conduite incorrecte 00 00 00 

mauvaise organisation 00 00 00 
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Commission d’Organisation Sportive 
 

 

 

BBUULLLLEETTIINN  NN°°  2200  DDUU  DDIIMMAANNCCHHEE  1177..0033..22001199    
 

PPVV  1144  SSEEAANNCCEE  LLuunnddii      1111--0033--22001199  
 

 

Membres Présents, MM. 
 

 

 BOUCHERIF     ASMA 

 MECHAT  TAYEB 

 RACHIM KAMEL 
 

Ordre du jour : 

 Audition 

 Examen du courrier 

 Homologation des résultats 
 Traitement des affaires 

 Classement JEUNES A-B-C 
 Désignations 

 Divers 

 
Audition 
 

Audience Arbitre – C.S.A 

Examen du courrier 
 

Correspondances Arbitre . 
 

 

-De Mr : MIDOU OUSSAMA  arbitre rapport  de la rencontre NML-ABRD  en U9-U17-
U15=COC 
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Homologations  
 

 

 

 
                          
     
                                                  
    
 
 
 

                                                               
EXMPT.UAA                                                EXMPT.JSB 
 

                        
                                       
 
 
 
 
                  EXMPT.WRD                                 
 

 

               

                                     
                                   
 
 
             

                    JJoouurrnnééee  0022  ..0044..22001199  

                    HHoonnnneeuurr    GG--AA      ((2244
iieerr

  jjoouurrnnééee)) 
BHB 
OR 

HCAB 
DRBK 
USS 
JSB 

05 
02 
05 
04 
01 

RENV 

IRBE 
ESBB 
JSC 

USCAL 
RBH 
FCN 

02 
02 
01 
00 
00 

RENV 

                    JJoouurrnnééee  0066  ..0044..22001199  

                    HHoonnnneeuurr    GG--AA      ((2255
iieerr

  jjoouurrnnééee)) 
USCAL 

JSC 
RBH 
IRBE 
ESBB 
UAA 

00 
01 
00 
03 
00 
N/J 

USS 
OR 

DRBK 
FCN 

HCAB 
BHB 

02 
03 
08 
01 
02 
N/J 

                    JJoouurrnnééee  0055eett  0066  ..0044..22001199  

                    HHoonnnneeuurr    GG--CC      ((1144
iieerr

  jjoouurrnnééee)) 
ESJT 
EOB 
AGZ 

01 
04 
02 

ABO 
ASCEH 
CRBO 

03 
01 
01 

                    JJoouurrnnééee  0055  eett  0066  ..0044..22001199  

                    HHoonnnneeuurr    GG--BB      ((1177
iieerr

  jjoouurrnnééee)) 

ABRD 
USMB 

OM 
CRB 

 

02 
04 
01 
N/J 

JSK 
WAV 
NML 
JSA 

00 
02 
01 
N/J 

 

JJoouurrnnééee0066..0044..22001199  

HHoonnnneeuurr    GG--BB  rreepprriissee  ((77
EE
    jjoouurrnnééee))  

RREENNCCOONNTTRREE  UU1199  UU1177  UU1155  

UUSSMMBB--CCRRBB  NN//JJ  NN//JJ  NN//JJ  

JJoouurrnnééee0066..0044..22001199  

HHoonnnneeuurr    GG--AA  rreepprriissee  ((44
EE
    jjoouurrnnééee))  

RREENNCCOONNTTRREE  UU1199  UU1177  UU1155  

FFCCNN--EESSBBBB  0022//0044  0022//0022  0011//0033  

JJoouurrnnééee  0011eett0022..0044..22001199  

HHoonnnneeuurr    GG--AA    ((1144
EE
    jjoouurrnnééee))  

RREENNCCOONNTTRREE  UU1199  UU1177  UU1155  

OORR--OOCCAA  

WWAAVV--EESSBBBB  

FFCCNN--UUSSSS  

IIRRBBEE--JJSSCC  

JJSSAA--JJSSBB  

  

0011//0033  

0011//0033  

0000//0011  

0011//0033  

0000//0033  

0011//0000  

0011//0055  

0033//0000  

0011//0022  

0033//0000  

0022//0000  

0000//0033  

0022//0022  

0011//0022  

0000//0044  

JJoouurrnnééee  0044--0044..22001199  

HHoonnnneeuurr    GG--AA    ((1155
EE
    jjoouurrnnééee))  

RREENNCCOONNTTRREE  UU1199  UU1177  UU1155  

JJSSBB--FFCCNN  

IIRRBBEE--OORR  

UUSSSS--WWAAVV  

EESSBBBB--OOCCAA  

JJSSCC--JJSSAA  

  

0033//0011  

0011//0022  

0000//0011  

0033//0011  

NN//JJ  

0022//0022  

0011//0044  

0022//0011  

0022//0022  

NN//JJ  

0011//0011  

0011//0033  

0011//0011  

0011//0011  

NN//JJ  
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JJoouurrnnééee  0011eett  0022..0044..22001199  

HHoonnnneeuurr    GG--BB    ((1144
EE
    jjoouurrnnééee))  

RREENNCCOONNTTRREE  UU1199  UU1177  UU1155  

HHCCAABB--DDRRBBKK  

OOMM--NNMMLL  

JJSSKK--UUSSMMBB  

BBHHBB--CCRRBB  

0000//0011  

0011//0011  

0011//0044  

NN//JJ  

0000//0044  

0066//0011  

0022//0022  

NN//JJ  

0011//0022  

0044//0011  

PP//AA  

NN//JJ  

  

 EXMPT.ABRD  

JJoouurrnnééee  0044..0044..22001199  

HHoonnnneeuurr    GG--BB    ((1155
EE
    jjoouurrnnééee))  

RREENNCCOONNTTRREE  UU1199  UU1177  UU1155  

OOMM--BBHHBB  

UUSSMMBB--HHCCAABB  

DDRRBBKK--CCRRBB  

NNMMLL--AABBRRDD  

0022//0011  

0000//0033  

NN//JJ  

0022//0000  

0033//0011  

0044//0000  

NN//JJ  

NN//JJ  

0044//0011  

0000//0044  

NN//JJ  

NN//JJ  

  

EEXXMMPPTT..    JJSSKK  

JJoouurrnnééee  0011..0044..22001199  

HHoonnnneeuurr    GG--BB    ((1144
EE
    jjoouurrnnééee))  

RREENNCCOONNTTRREE  UU1199  UU1177  UU1155  

AABBOO--AAGGZZ  

RRBBHH--CCRRBBOO  

EESSJJTT--EEOOBB  

UUSSCCAALL--AASSCCEEHH  

WWRRDD--UUAAAA  

0055//0011  

1144//0011  

0033//0000  

0033//0011  

NN//JJ  

0077//0011  

0066//0011  

0033//0022  

0011//0011  

NN//JJ  

0022//0011  

0022//0011  

0055//0011  

0044//0000  

NN//JJ  

JJoouurrnnééee  0044..0044..22001199  

HHoonnnneeuurr    GG--BB    ((1155
EE
    jjoouurrnnééee))  

RREENNCCOONNTTRREE  UU1199  UU1177  UU1155  

EEOOBB--AABBOO  

RRBBHH--EESSJJTT  

AASSCCEEHH--AAGGZZ  

CCRRBBOO--WWRRDD  

UUSSCCAALL--UUAAAA  

0000//0033  

0011//0011  

0022//0022  

NN//JJ  

NN//JJ  

0000//0055  

0033//0011  

0055//0000  

NN//JJ  

NN//JJ  

0011//0011  

0000//0011  

0022//0011  

0055//0011  

NN//JJ  
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  TTrraaiitteemmeenntt  ddeess  aaffffaaiirreess    jjoouurrnnééeess  dduu  0011--0022--0044--0055  eett  0066  ..0044..22001199    eenn  sseenniioorrss    
 

  

  

GGRROOUUPPEE  AA  
 

 

  
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  114455::  RReennccoonnttrree    CCRRBB--JJSSAA    dduu  0055..0044..22001199      EENN    SSEENNIIOORRSS  
-Après lecture de la feuille de match. 
 
-Attendu que la rencontre du championnat  « seniors »  CRB-JSA programmée le 05/04/2019                   
au stade de Lakhdaria  ne s’est pas déroulée alors que  les deux équipes  se trouvent au stade avec la 
présence des arbitres officiellement désignés  
-Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’equipe CSA. JS Adjiba 
-Attendu qu’en application de l’article 68 du Règlement des championnats de football amateur « seniors »  
édition 2018. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiel ayant constaté l’absence JS Adjiba, annula la rencontre 
-Attendu que le CSA : JS Adjiba n’a pas justifie  a ce jour l’absence de son équipe 
                                       
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 62-78) RG 
 
 
Phase retour 
Match perdu par pénalité a l’équipe, JS Adjiba 
Pour  en attribuer le gain à l’équipe CR Bouderbala 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
Défalcation de six (06) points  
Quinze mille  dinars d’amende (15.000DA)  au JS Adjiba  
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  TTrraaiitteemmeenntt  ddeess  aaffffaaiirreess    jjoouurrnnééeess  dduu  0011--0022--0044--0055  eett  0066  ..0044..22001199    eenn  jjeeuunneess    
 

  
GGRROOUUPPEE  AA  

 

  
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  114466::  RReennccoonnttrree  JJSSCC--JJSSAA    dduu  0044..0044..22001199      EENN    UU1199  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U19. JSC-JSA  programmée le 04/04/2019 au 
stade de Chorfa  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe JSC  se trouve au stade avec la présence de 
l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. JS Chorfa 
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. JS Adjiba 
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe JS Adjiba,  annula la rencontre 
Attendu que le CSA.JS Adjiba  n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, JS Adjiba 
Pour  en attribuer le gain à l’équipe JS Chorfa 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. JS Adjiba 
 

  
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  114477::  RReennccoonnttrree  JJSSCC--JJSSAA    dduu  0044..0044..22001199      EENN    UU1177  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U17. JSC-JSA  programmée le 04/04/2019 au 
stade de Chorfa  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe JSC  se trouve au stade avec la présence de 
l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. JS Chorfa 
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. JS Adjiba 
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe JS Adjiba,  annula la rencontre 
Attendu que le CSA.JS Adjiba  n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, JS Adjiba 
Pour  en attribuer le gain à l’équipe JS Chorfa 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. JS Adjiba  
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  114488::  RReennccoonnttrree  JJSSCC--JJSSAA    dduu  0044..0044..22001199      EENN    UU1155  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U15. JSC-JSA  programmée le 04/04/2019 au 
stade de Chorfa  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe JSC  se trouve au stade avec la présence de 
l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. JS Chorfa  
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. JS Adjiba 
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe JS Adjiba,  annula la rencontre 
Attendu que le CSA.JS Adjiba  n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, JS Adjiba 
Pour  en attribuer le gain à l’équipe JS Chorfa 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. JS Adjiba  

  

  
GGRROOUUPPEE  BB  

  

  
    AAFFFFAAIIRREE  NN°°114499  ::  RReennccoonnttrree      JJSSKK--UUSSMMBB  dduu  0011..0044..22001199      EENN    UU1155  
-Après lecture de la feuille de match. 
 
- Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »JSK-USMB  programmée le 01/03/2019  au stade 
de Kadiria, est motivé par départ  de medecin au deuxième mi temps   
-Attendu que l’article 14 du règlement des championnats de football  catégorie (jeunes)*édition* 2015 le 
club qui reçoit doit obligatoirement assure la présence de medecin  durant toute la rencontre 
-Attendu qu’en application des articles 67 du règlement des championnats de football  « jeunes»  édition 
2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre principal ayant constaté l’absence de medecin, annula la rencontre 
 
 
                                                    Par ces motifs la commission décide : 
 
Article (14-67) du règlement des championnats de football catégorie jeunes*édition*2015 
  
Match perdu par pénalité a l’équipe JS Kadiria 
Pour  en attribuer le gain à l’équipe  USM Bouira 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
Cinq mille dinars d’amende (5000DA) au CSA. JS Kadiria  
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  115500::  RReennccoonnttrree  BBHHBB--CCRRBB    dduu  0011..0044..22001199      EENN    UU1199  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U19. BHB-CRB  programmée le 01/04/2019 au 
stade de Bouira  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe BHB  se trouve au stade avec la présence de 
l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. BH Bouira 
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. CR Bouderbala 
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe CR Bouderbala,  annula la rencontre 
Attendu que le CSA.CR Bouderbala n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, CR Bouderbala  
Pour  en attribuer le gain à l’équipe BH Bouira 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. CR Bouderbala  
 
 

  
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  115511::  RReennccoonnttrree  BBHHBB--CCRRBB    dduu  0011..0044..22001199      EENN    UU1177  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U17. BHB-CRB  programmée le 01/04/2019 au 
stade de Bouira  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe BHB  se trouve au stade avec la présence de 
l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. BH Bouira 
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. CR Bouderbala 
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe CR Bouderbala,  annula la rencontre 
Attendu que le CSA. Bouderbala n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, CR Bouderbala  
Pour  en attribuer le gain à l’équipe BH Bouira 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. CR Bouderbala  
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  115522::  RReennccoonnttrree  BBHHBB--CCRRBB    dduu  0011..0044..22001199      EENN    UU1155  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U15. BHB-CRB  programmée le 01/04/2019 au 
stade de Bouira  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe BHB  se trouve au stade avec la présence de 
l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. BH Bouira 
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. CR Bouderbala 
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe CR Bouderbala,  annula la rencontre 
Attendu que le CSA.CR  Bouderbala n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, CR Bouderbala  
Pour  en attribuer le gain à l’équipe BH Bouira 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. CR Bouderbala  
 
 
 

  
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  115533::  RReennccoonnttrree  DDRRBBKK--CCRRBB    dduu  0044..0044..22001199      EENN    UU1199  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U19. DRBK-CRB  programmée le 04/04/2019 au 
stade de Kadiria  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe DRBK  se trouve au stade avec la présence de 
l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. DRB Kadiria 
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. CR Bouderbala 
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe CR Bouderbala,  annula la rencontre 
Attendu que le CSA.CR Bouderbala  n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, CR Bouderbala  
Pour  en attribuer le gain à l’équipe DRB Kadiria 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. CR Bouderbala  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 
  الرابطت الولايت لكرة القدم البويرة-  الاتحاديت الجزائريت لكرة القدم

LIGUE DE WILAYA DE FOOTBALL  * BOUIRA* 
(Site : lwfbouira.org.dz – lwfbouira@yahoo.fr) – lwfbouira2018@gmail.com   

Tél/Fax : 026.73.86.55/58 

 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  115544::  RReennccoonnttrree  DDRRBBKK--CCRRBB    dduu  0044..0044..22001199      EENN    UU1177  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U17. DRBK-CRB  programmée le 04/04/2019 au 
stade de Kadiria  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe DRBK  se trouve au stade avec la présence de 
l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. DRB Kadiria 
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. CR Bouderbala 
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe CR Bouderbala,  annula la rencontre 
Attendu que le CSA.CR Bouderbala  n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, CR Bouderbala  
Pour  en attribuer le gain à l’équipe DRB Kadiria 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. CR Bouderbala  

  

  
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  115555::  RReennccoonnttrree  DDRRBBKK--CCRRBB    dduu  0044..0044..22001199      EENN    UU1155  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U15. DRBK-CRB  programmée le 04/04/2019 au 
stade de Kadiria  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe DRBK  se trouve au stade avec la présence de 
l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. DRB Kadiria 
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. CR Bouderbala 
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe CR Bouderbala,  annula la rencontre 
Attendu que le CSA.CR  Bouderbala n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, CR Bouderbala  
Pour  en attribuer le gain à l’équipe DRB Kadiria 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. CR Bouderbala  
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    AAFFFFAAIIRREE  NN°°115566  ::  RReennccoonnttrree      NNMMLL--AABBRRDD  dduu  0044..0044..22001199      EENN    UU1177  
-Après lecture de la feuille de match. 
-Apres lecture du rapport de l’arbitre principal 
 
- Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes » U17 NML-ABRD  programmée le 04/03/2019         
au stade de Lakhdaria, est motivé l’absence du medecin   
-Attendu que l’article 14 du règlement des championnats de football  catégorie (jeunes)*édition* 2015 le 
club qui reçoit doit obligatoirement assure la présence de medecin  durant toute la rencontre 
-Attendu qu’en application des articles 67 du règlement des championnats de football  « jeunes»  édition 
2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre principal ayant constaté l’absence de medecin, annula la rencontre 
 
 
                                                    Par ces motifs la commission décide : 
 
Article (14-67) du règlement des championnats de football catégorie jeunes*édition*2015 
  
Match perdu par pénalité a l’équipe NM Lakhdaria 
Pour  en attribuer le gain à l’équipe  ABR Djebahia 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
Cinq mille dinars d’amende (5000DA) au CSA. NM Lakhdaria  

  

  
    AAFFFFAAIIRREE  NN°°115577  ::  RReennccoonnttrree      NNMMLL--AABBRRDD  dduu  0044..0044..22001199      EENN    UU1155  
-Après lecture de la feuille de match. 
-Apres lecture du rapport de l’arbitre principal 
 
- Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes » U15  NML-ABRD  programmée le 04/03/2019  au 
stade de Lakhdaria, est motivé l’absence du medecin   
-Attendu que l’article 14 du règlement des championnats de football  catégorie (jeunes)*édition* 2015 le 
club qui reçoit doit obligatoirement assure la présence de medecin  durant toute la rencontre 
-Attendu qu’en application des articles 67 du règlement des championnats de football  « jeunes»  édition 
2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre principal ayant constaté l’absence de medecin, annula la rencontre 
 
 
                                                    Par ces motifs la commission décide : 
 
Article (14-67) du règlement des championnats de football catégorie jeunes*édition*2015 
  
Match perdu par pénalité a l’équipe NM Lakhdaria 
Pour  en attribuer le gain à l’équipe  ABR Djebahia 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
Cinq mille dinars d’amende (5000DA) au CSA. NM Lakhdaria  
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  115588  ::  RReennccoonnttrree  UUSSMMBB--CCRRBB    dduu  0066..0044..22001199      EENN    UU1199  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U19. USMB-CRB  programmée le 06/04/2019 au 
stade de Bouira  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe USMB se trouve au stade avec la présence de 
l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. USM Bouira 
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. CR Bouderbala 
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe CR Bouderbala,  annula la rencontre 
Attendu que le CSA.CR Bouderbala  n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, CR Bouderbala  
Pour  en attribuer le gain à l’équipe USM Bouira 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. CR Bouderbala  
 

  
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  115599  ::  RReennccoonnttrree  UUSSMMBB--CCRRBB    dduu  0066..0044..22001199      EENN    UU1177  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U17. USMB-CRB  programmée le 06/04/2019 au 
stade de Bouira  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe USMB se trouve au stade avec la présence de 
l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. USM Bouira 
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. CR Bouderbala 
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe CR Bouderbala,  annula la rencontre 
Attendu que le CSA.CR Bouderbala n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, CR Bouderbala  
Pour  en attribuer le gain à l’équipe USM Bouira 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. CR Bouderbala  
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  116600  ::  RReennccoonnttrree  UUSSMMBB--CCRRBB    dduu  0066..0044..22001199      EENN    UU1155  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U15. USMB-CRB  programmée le 06/04/2019 au 
stade de Bouira  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe USMB se trouve au stade avec la présence de 
l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. USM Bouira 
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. CR Bouderbala 
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe CR Bouderbala,  annula la rencontre 
Attendu que le CSA.CR  Bouderbala n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, CR Bouderbala  
Pour  en attribuer le gain à l’équipe USM Bouira 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. CR Bouderbala  

  

  

  
GGRROOUUPPEE  CC  

  

  

  
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  116611  ::  RReennccoonnttrree  WWRRDD--UUAAAA    dduu  0011..0044..22001199      EENN    UU1199  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U19. WRD-UAA  programmée le 01/04/2019 au 
stade de Dira  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe WRD se trouve au stade avec la présence de 
l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. WR Dirah 
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. U Aouled Ahmed 
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe U Aouled Ahmed,                                
annula la rencontre 
Attendu que le CSA. U Aouled Ahmed  n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, U Aouled Ahmed 
Pour  en attribuer le gain à l’équipe WR Dira 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. U Aouled Ahmed 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  116622  ::  RReennccoonnttrree  WWRRDD--UUAAAA    dduu  0011..0044..22001199      EENN    UU1177  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U17. WRD-UAA  programmée le 01/04/2019 au 
stade de Dira  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe WRD se trouve au stade avec la présence de 
l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. WR Dirah 
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. U Aouled Ahmed   
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe U Aouled Ahmed,                           
annula la rencontre 
Attendu que le CSA. U Aouled Ahmed  n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, U Aouled Ahmed 
Pour  en attribuer le gain à l’équipe WR Dira 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. U Aouled Ahmed  

  
 

  
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  116633  ::  RReennccoonnttrree  WWRRDD--UUAAAA    dduu  0011..0044..22001199      EENN    UU1155  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U15. WRD-UAA  programmée le 01/04/2019 au 
stade de Dira  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe WRD se trouve au stade avec la présence de 
l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. WR Dirah 
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. U Aouled Ahmed   
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe U Aouled Ahmed,                              
annula la rencontre 
Attendu que le CSA. U Aouled Ahmed    n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, U Aouled Ahmed 
Pour  en attribuer le gain à l’équipe WR Dira 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. U Aouled Ahmed 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  116644  ::  RReennccoonnttrree  CCRRBBOO--WWRRDD  dduu  0044..0044..22001199      EENN    UU1199  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U19. CRBO-WRD  programmée le 04/04/2019 au 
stade de Bordj Okhris  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe CRBO  se trouve au stade avec la 
présence de l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. CR Bordj Okhris 
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. WR Dira 
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe WR Dira,  annula la rencontre 
Attendu que le CSA.WR Dira  n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, WR Dira 
Pour  en attribuer le gain à l’équipe  CRB Okhris 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. WR Dira 

  
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  116655  ::  RReennccoonnttrree  CCRRBBOO--WWRRDD  dduu  0044..0044..22001199      EENN    UU1177  
Après lecture de la feuille de match. 
 
Attendu que la rencontre du championnat  « jeunes »  U17. CRBO-WRD  programmée le 04/04/2019 au 
stade de Bordj Okhris  ne s’est pas déroulée alors que l’équipe CRBO  se trouve au stade avec la 
présence de l’arbitre officiellement désigné et l’équipe CSA. CR Bordj Okhris 
Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est 
motivé par l’absence de l’équipe CSA. WR Dira 
-Attendu qu’en application de l’article 67 du Règlement des championnats de football amateur « jeunes »  
édition 2015. Après attente de délai réglementaire 
 L’arbitre officiellement désigné ayant constaté l’absence de l’équipe WR Dira,  annula la rencontre 
Attendu que le CSA.WR Dira  n’a pas justifie à ce jour l’absence de son équipe 
 
                                             
                                                         Par ces motifs la commission décide.  
Article 52-55) RG 
Match perdu par pénalité a l’équipe, WR Dira 
Pour  en attribuer le gain à l’équipe  CRB Okhris 
Qui marque trois (03) points et un score de trois buts à zéro(00) 
 Deux cinq cent  dinars d’amende (2500DA)  au CSA. WR Dira 
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Bilan Catégorie Seniors Jeunes 

Audiences 00 00 

Courrier Clubs 00 00 

Courrier Divers 00 01 

rencontres programmées 19 90 

Rencontres Jouées 16 67 

Rencontres renvoyés 01 00 

Rencontres Non Jouées 02 23 

Affaires  01 20 

Rectificatif 00 00 

Décision 01 20 
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Classement  SAISON 2018-2019  JEUNES 

Arrêté à la 15e Journée Sous Toutes Réserves : GROUPE    A     U19  

Rang Equipes 
Classement U 19 GROUPE (A) 

Pts J G N P BP BC Diff DIF 

01 JSB 43 15 14 1 0 62 15 +47  

02 
 

OCA 
34 15 11 1 3 33 15 +18 

 

03 
 

ESBB 
31 15 10 1 4 43 20 +23 

 

04 
 

JSC 
26 15 8 2 4 30 20 +10 

 

05 
 

FCN 
17 15 5 2 8 29 28 +01 

 

06 
 

OR 
17 14 5 2 7 21 25 -4 

 

07 
 

IRBE 
14 15 4 2 9 17 24 -7 

 

08 
 

JSA 
11 14 3 2 9 17 48 -31 

 

09 
 

USS 
10 14 3 1 10 21 42 -21 

 

10 
WAV 

 
03 14 1 2 11 10 50 -40 

-02pts 
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GROUPE    A     U17  

Rang Equipes 
Classement U 17 GROUPE (A) 

Pts J G N P BP BC Diff DIF 

01 
JSC 28 15 8 4 3 46 22 +24  

02 
OR 27 14 8 3 3 26 13 +13  

03 
ESBB 25 15 7 4 4 31 22 +9  

04 
OCA 23 15 6 5 4 30 21 +9  

05 
FCN 23 15 6 5 4 24 20 +4  

06 
USS 22 15 6 4 5 20 19 +01  

07 
JSB 18 15 5 3 7 30 28 +2  

08 
IRBE 18 15 5 3 7 27 29 -2  

09 
JSA 15 14 5 0 9 14 28 -14  

10 
WAV -02 15 0 0 15 5 53 -48 -02pts 
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GROUPE    A     U15  

Rang Equipes 
Classement U 15 GROUPE (A) 

Pts J G N P BP BC Diff DIF 

01 
OR 39 14 13 0 1 44 10 +34  

02 
ESBB 32 15 10 2 3 43 20 +23  

03 
OCA 26 15 8 2 5 27 17 +10  

04 
JSC 26 15 8 2 5 27 20 +7  

05 
JSB 23 15 7 2 6 24 29 -5  

06 
IRBE 21 15 7 0 8 31 26 +5  

07 
FCN 17 15 4 3 8 21 33 -12  

08 
USS 14 15 3 5 7 14 21 -7  

09 
JSA 8 14 2 2 10 11 31 -20  

10 
WAV 00 15 0 2 13 4 44 -40 -02pts 
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GROUPE    B     U19  

Rang Equipes 
Classement U 19 GROUPE (B) 

Pts J G N P BP BC Diff DIF 

01 
DRBK 40 15 13 1 1 48 9 +39  

02 
HCAB 36 15 12 0 3 46 16 +30  

03 
USMB 27 15 8 3 4 32 20 +12  

04 
JSK 23 15 7 2 6 32 28 +4  

05 
NML 19 15 5 4 6 17 21 -4  

06 
BHB 18 15 5 3 7 29 32 -3  

07 
ABRD 18 15 4 6 5 19 22 -3  

08 
OM 17 15 4 5 6 16 23 -7  

09 
CRB 09 15 2 3 10 14 40 -26  

10 
CRT FORFAIT              GENERAL 
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GROUPE    B     U17  

Rang Equipes 
Classement U 17 GROUPE (B) 

Pts J G N P BP BC Diff DIF 

01 
DRBK 41 15 13 2 0 58 9 +49  

02 
USMB 37 15 12 1 3 38 13 +25  

03 
JSK 35 15 11 2 2 35 15 +20  

04 
HCAB 29 15 9 2 4 29 16 +13  

05 
ABRD 20 15 6 2 7 17 24 -7  

06 
BHB 19 15 6 1 8 31 30 +1  

07 
OM 18 15 6 0 9 26 36 -10  

08 
NML 13 15 4 1 10 18 42 -24  

09 
CRB 8 15 2 2 11 11 34 -23  

10 
CRT FORFAIT                      GENERAL 
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GROUPE    B     U15  

Rang Equipes 
Classement U 15 GROUPE (B) 

Pts J G N P BP BC Diff DIF 

01 
HCAB 42 15 14 0 1 70 04 +66  

02 
DRBK 42 15 14 0 1 52 12 +40  

03 
BHB 30 15 10 0 5 53 29 +24  

04 
OM 25 15 8 1 6 32 21 +11  

05 
ABRD 24 15 7 3 5 26 32 -6  

06 
USMB 23 15 7 2 6 23 31 -8  

07 
JSK 20 15 6 2 7 22 32 -10  

08 
NML 10 15 3 1 11 12 48 -36  

09 
CRB 4 15 1 1 13 14 47 -33  

10 
CRT FORFAIT                            GENERAL 
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GROUPE    C     U19  

Rang Equipes 
Classement U 19 GROUPE (C) 

Pts J G N P BP BC Diff DIF 

01 
ABO 39 15 13 1 1 45 14 +31  

02 
RBH 35 15 11 2 2 68 14 +54  

03 
WRD 30 15 9 1 5 43 25 +18  

04 
USCAL 27 15 9 0 6 27 18 +9  

05 
EOB 20 15 6 1 8 21 31 -10  

06 
AGZ 18 14 5 3 7 36 47 -11  

07 
ASCEH 16 15 4 4 7 23 26 -3  

08 
ESJT 16 15 5 1 9 23 30 -7  

09 
CRBO 10 15 4 0 11 20 54 -34 -02pts 

10 
UAA FORFAIT         GENERAL 
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GROUPE    C     U17  

Rang Equipes 
Classement U 17 GROUPE (C) 

Pts J G N P BP BC Diff DIF 

01 
ASCEH 41 15 13 2 0 50 7 +43  

02 
USCAL 33 15 10 3 2 45 9 +36  

03 
ABO 30 15 10 1 3 47 15 +32 -01pts 

04 
RBH 30 15 10 0 5 38 14 +24  

05 
WRD 18 15 5 3 7 27 32 -5  

06 
ESJT 18 15 8 0 7 27 23 +4  

07 
CRBO 9 15 3 0 12 20 39 -19  

08 
AGZ 6 15 2 3 10 18 49 -31  

09 
EOB 4 15 4 1 10 23 47 -24  

10 
UAA FORFAIT                    GENERAL 
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GROUPE    C     U15  

Rang Equipes 
Classement U 15 GROUPE (C) 

Pts J G N P BP BC Diff DIF 

01 
CRBO 40 15 13 1 1 50 9 +41  

02 
USCAL 39 15 13 0 2 59 18 +41  

03 
WRD 33 15 11 0 4 50 25 +25  

04 
ASCEH 26 15 8 2 7 34 22 +12  

05 
EOB 21 15 6 3 6 24 26 -2  

06 
ESJT 20 15 6 2 7 22 22 0  

07 
RBH 19 15 6 1 8 21 29 -8  

08 
ABO 9 15 2 3 10 13 52 -39  

09 
AGZ 6 15 2 0 13 14 54 -40  

10 
UAA FORFAIT                        GENERAL 
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